
Exigez la protection des enfants d’Haïti  
 

En Haïti, des millions d’enfants vivent dans des conditions extrêmement difficiles du 
fait des violences croissantes perpétrées par les gangs, qui ont submergé leurs 
quartiers et déstabilisé leur vie. De nombreux enfants sont recrutés par des gangs, 
exposés à la violence et soumis à des violences sexuelles. Confrontés à de graves 
menaces et, souvent, à la perte de leur famille et leur logement, les enfants sont privés 
de leurs droits fondamentaux, notamment à l’alimentation et à l’éducation.  
L’insuffisance des ressources aggrave la crise, causant malnutrition et traumatisme, 
ainsi qu’à l’exposition à des maladies évitables. L’éducation, outil essentiel pour briser 
le cycle de pauvreté et de violence, est hors de portée pour de nombreux enfants, les 
écoles étant fermées ou inaccessibles dans les zones contrôlées par les gangs. 
Les enfants sont privés d’espaces sûrs pour jouer et apprendre et sont forcés à grandir 
dans un climat de peur et d’incertitude.  
Les difficultés auxquelles fait face le gouvernement haïtien et l’inaction de la 
communauté internationale ont permis à cette crise de s’aggraver, perpétuant les 
cycles de violence et de négligence. Pour remédier à la situation critique dans laquelle 
se trouvent les enfants en Haïti, un plan de protection complet est nécessaire de toute 
urgence. Ce plan devra comprendre des mesures en vue d’empêcher le recrutement et 
l’utilisation des enfants par les gangs et d’assurer un accès à l’éducation et aux soins de 
santé, ainsi que la justice pour les victimes. 

 
En signant cette pétition, vous prenez part à un mouvement exigeant la protection des 
enfants en Haïti. 

  
 

 Signez la pétition appelant le gouvernement haïtien et la communauté internationale à élaborer 
et mettre en œuvre un plan de protection de l’enfance complet qui :  
  
– Empêche le recrutement et l’utilisation d’enfants par les gangs.  
– Étende et améliore l’accès à l’éducation et aux soins de santé, notamment à un soutien 
psychosocial.  
– Assure la justice pour les victimes et l’obligation de rendre des comptes pour les responsables 
d’exactions.  
 

En écrivant mon courriel, j’accepte qu'Amnistie internationale 
m'envoie des informations et des actions sur les droits humains.  
À tout moment, il est possible de retirer mon consentement.  
Les courriels et numéros de cellulaire ne seront pas envoyés au 
destinataire de la pétition. 
 

 H/F/ Autre 
(optionnel) 

Prénom, nom de famille  
(lettres moulées)  

(obligatoire) 
 

Code postal 
(obligatoire) 

 

Signature 
(obligatoire) 

 

Année de naissance 
(obligatoire) 

Courriel*  
 
 

Numéro de cellulaire* 
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   SIGNEZ EN TOUTE CONFIANCE : 

Selon les règles sur la vie privée d’Amnistie internationale, vos   

noms, adresses, téléphones et courriels sont confidentiels et ne seront 
pas échangés ou vendus. 

 
Merci d’imprimer cette pétition en 11x17 pouces (Tabloïd/Ledger)  
Faire signer uniquement sur le recto pour des raisons logistiques. 

 

RETOURNEZ LES PÉTITIONS AVANT LE 30 DÉCEMBRE 
2025 À : Amnistie internationale Canada francophone, 

50 rue Ste-Catherine O, bureau 500, Montréal, 

H2X 3V4 

 
Coordonnées de la personne envoyant la pétition: 
Nom:   

 
Courriel:    

 
Nom et no groupe:   


